
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNE  d’AVRAINVILLE 
 

COMPTE RENDU de la SEANCE 
 du 

 CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 26 juin 2013 
 
Convocation en date du  18 juin 2013 
 
Présidence de Monsieur Philippe LE FOL, Maire 
 
Présents :  Mes   BOURGERON  COELHO  DENIAUD  DESSAUGE  LEGOUT 
                             REMOND  ROBIN 

MM.   BERNAUDEAU  CHARPENTIER  PETIT   
 
Absents excusés :  MM. DELANOE  VILLEMIN,  
  pouvoirs donnés à MM. BERNAUDEAU  LE FOL 
 
Absents :  MM. BACQ  LARDIERE 
 
Secrétaire de Séance :  Me BOURGERON 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 
 
1 & 2  ADOPTE les Comptes Administratifs 2012 qui, après détail des écritures en recettes et en 
             dépenses, font apparaître des résultats de clôture comme suit : 
COMMUNE    Excédent de Fonctionnement : 593 404.96 €  

Excédent d’Investissement : 200 016.78 € 
Restes à Réaliser : 
Dépenses : 1 182 079.22 € - Recettes : 399 597.57 € 

C.C.A.S.    Excédent de Fonctionnement : 6 942.53 € 
LOTISSEMENT    Fonctionnement en équilibre 

Investissement : Néant 
avec comptabilité de stocks 

ASSAINISSEMENT :  Excédent d’Exploitation : 363 400.78 € 
Déficit d’Investissement : 8 791.57 € 
Restes à réaliser : 
Dépenses : 18 519.37 € - Recettes : Néant 

 

3. ADOPTE les Comptes de Gestion 2012 dressés par Monsieur le Trésorier Principal, en tout 
point conformes aux Comptes Administratifs du même exercice 

 

4. APPROUVE l’affectation des résultats de clôture des C.A. 2012 sur 2013 en complément des 
Restes à Réaliser, tels que : 

COMMUNE :  
Excédent de Fonctionnement en Investissement (compte 1068)                          593 404.96 € 
C.C.A.S.:  
Excédent de Fonctionnement reporté (compte 002)                                                 6 942.53 € 
ASSAINISSEMENT : 
Excédent de Fonctionnement en Investissement (compte 1068)                            27 310.94 € 
Excédent d’Exploitation reporté (compte 002)                                                     336 089.84 € 
Déficit d’Investissement reporté (compte 001)                                                         8 791.57 € 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNE  d’AVRAINVILLE 
 

COMPTE RENDU de la SEANCE 
 du 

 CONSEIL MUNICIPAL 
 

Suite du 26 juin 2013 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 
 
5. DECIDE du reversement d’une partie de l’excédent du Budget Assainissement sur le Budget 

Communal pour un montant de 300 000 € destiné à financer des investissements 
 
6 & 7  ACCEPTE les Décisions Modificatives sur les Budgets Primitifs N° 1 Assainissement  
           et N°2 Commune 
 
8. SOLLICITE une subvention au taux de 30% sur le Programme de Dépollution de l’Agence de 

l’Eau Seine Normandie pour des travaux d’extension du réseau Eaux Usées Rue du Peuple la 
Lance estimé à  54 250.00 € H.T. 

 
9. ACCEPTE le principe de passation d’un bail emphytéotique à l’Euro symbolique pour une 

durée de 55 ans pour la construction de 10 Logements Sociaux sur une parcelle du site de 
l’Orangerie 

 
10. DECIDE d’acquérir une partie de la propriété ZB 160 comprenant un hangar et des serres au 

prix de 220 000 € 
 
11. DECIDE des modalités de mise à disposition du public de la Modification N°6 simplifiée du 

PLU intégrant principalement des ajustements du règlement et des limites de zonage 
 
12. AUTORISE le versement d’une indemnité forfaitaire au Stagiaire Espaces Verts 
 
13. ACCEPTE l’accueil d’un Apprenti Espaces Verts sous statut scolaire pour l’année 2013/2014 
 
14. CREE un poste de Surveillant d’Etude Dirigée de 3 h hebdomadaires au 1er septembre 
 
15. MODIFIE un poste de Moniteur de Tennis à 5h hebdomadaires au 1er septembre 
 
16. MODIFIE le tarif d’inscription à l’activité Tennis à 80 € annuel. 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Nouveau collecteur désigné par le SICTOM à compter du mois d’août 
Rénovation d’un ensemble de 140 lampes d’éclairage public 
Attribution de berceaux à la crèche intercommunale de Cheptainville 
Remise des 7 Sac’Ados : samedi 28 juin 
Opéra d’Enfants en Salle des Fêtes : 28 et 29 juin à 20h 
 
   22h45 

Pour Extrait, le 1er juillet 2013 
Pour le Maire, Philippe LE FOL 

Le Maire-Adjoint  


